
  Du veau à la traite
Le lait, un produit phare de la Normandie !

Pour produire du lait, une vache doit avoir un veau chaque année.
La traite a lieu 2 fois par jour, pendant 10 mois. Les vaches ont, elles aussi, le droit à  
2 mois de vacances bien méritées !
Le lait est refroidi et stocké dans un tank. Tous les 2 à 3 jours, un camion-citerne 
l’emporte vers la laiterie où il sera conditionné ou transformé en produits laitiers.
Les vaches sont des ruminants : leur alimentation de base est composée de fourrages  
(herbe, maïs, betteraves fourragères… ), complétés de concentrés pour équilibrer les 
besoins nutritionnels. 
90 % de la nourriture consommée par la vache est produite sur l’exploitation.

Au printemps et en été, les vaches  
pâturent de l’herbe fraîche.  
Elles retournent dans les bâtiments  
au moment de la traite.

À l’automne, elles sont rentrées en  
bâtiment, où elles resteront à l’abri 
pendant l’hiver.

La Normande (à gauche) et la Prim’holstein (à droite) sont les deux principales races de 
vaches laitières dans notre région.

Déchets abandonnés = animaux en danger !
Ne jetez pas vos déchets dans la nature. Si les animaux les mangent,  
cela pourrait avoir de graves conséquences sur leur santé.

30 C’est le nombre de litres de lait par jour que produit une vache laitière.

© Thomas Boivin

Des agriculteurs élèvent des vaches 
laitières  POURQUOI ?
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        normandie.chambres-agriculture.fr


